
Quelles sont les obligations spécifiques pour les entreprises du
secteur BTP au Luxembourg ?

Réponse courte

Les entreprises du secteur BTP au Luxembourg doivent obtenir une autorisation d’établissement, désigner un

gestionnaire qualifié, s’inscrire au registre des métiers, et affilier leur personnel au Centre commun de la sécurité

sociale. Elles sont tenues de respecter l’égalité de traitement entre salariés et d’appliquer la convention collective

sectorielle, notamment pour les salaires, la durée du travail, les congés spécifiques et les modalités de licenciement.

En matière de sécurité et santé, elles doivent établir un plan général de sécurité et de santé pour chaque chantier,

désigner un coordinateur sécurité-santé en cas d’intervention de plusieurs entreprises, organiser des réunions de

coordination, fournir des EPI adaptés, former le personnel, tenir un registre des travailleurs présents, et déclarer tout

accident du travail à l’ITM et à l’AAA. Les entreprises étrangères doivent déclarer les salariés détachés et respecter

les conditions de travail luxembourgeoises.

Il est également obligatoire de tenir à jour la documentation sociale et de sécurité, de contrôler l’accès aux chantiers,

de vérifier les habilitations du personnel et de s’assurer que les sous-traitants respectent toutes les obligations

légales et conventionnelles. Le non-respect de ces obligations expose à des sanctions et à une possible exclusion

des marchés publics.

Définition

Le secteur du bâtiment et des travaux publics (BTP) au Luxembourg regroupe les entreprises dont l’activité

principale concerne la construction, la rénovation, la réparation, la démolition ou l’entretien d’ouvrages

immobiliers, d’infrastructures ou de génie civil. Cela inclut les sociétés de gros œuvre, de second œuvre, de

travaux publics, de voirie, ainsi que les entreprises spécialisées telles que l’électricité ou la plomberie intervenant

sur les chantiers.

Les entreprises du BTP sont soumises à des règles spécifiques en raison de la nature de leurs activités,

notamment en matière de sécurité, de santé au travail, de conditions d’exercice et de respect des conventions

collectives sectorielles.

Conditions d’exercice

Pour exercer une activité dans le secteur BTP, l’entreprise doit obtenir une autorisation d’établissement délivrée par

le Ministère de l’Économie, conformément à la loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions

artisanales, commerciales et industrielles. La désignation d’un gestionnaire qualifié, disposant d’une qualification

professionnelle reconnue, est obligatoire.
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L’inscription au registre des métiers auprès de la Chambre des Métiers est requise pour les activités artisanales du

secteur. L’affiliation de l’ensemble du personnel au Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) est également une

obligation légale. Les entreprises doivent respecter l’égalité de traitement entre les salariés, conformément à l’article

L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Les entreprises du BTP doivent se conformer à des obligations renforcées en matière de sécurité et de santé au

travail, conformément à la loi modifiée du 17 juin 1994 et au règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif aux

chantiers temporaires ou mobiles. Un plan général de sécurité et de santé (PGSS) doit être établi pour chaque

chantier.

La désignation d’un coordinateur sécurité-santé est obligatoire dès lors que plusieurs entreprises interviennent

simultanément ou successivement sur un même chantier. Les entreprises doivent organiser des réunions de

coordination, afficher les consignes de sécurité, fournir des équipements de protection individuelle (EPI) adaptés et

former le personnel aux risques spécifiques du chantier.

Un registre des travailleurs présents sur le chantier doit être tenu à jour, conformément à l’article L.211-29 du Code

du travail. Tout accident du travail doit être déclaré à l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ainsi qu’à l’Association

d’assurance accident (AAA), selon les articles L.321-1 et suivants du Code du travail.

Les entreprises doivent appliquer la convention collective sectorielle du bâtiment et des travaux publics, notamment

pour la classification des fonctions, les salaires minimaux, les primes de chantier, la durée du travail, les congés

spécifiques (intempéries, intempéries prolongées) et les modalités de licenciement. Les obligations relatives au

détachement s’appliquent aux entreprises étrangères, impliquant la déclaration préalable des salariés détachés via la

plateforme électronique dédiée et le respect des conditions de travail luxembourgeoises (articles L.141-1 à L.141-7

du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système de contrôle d’accès aux chantiers pour garantir la traçabilité des

travailleurs et prévenir le travail illégal. La vérification régulière des habilitations et formations du personnel (CACES,

habilitation électrique, etc.) est essentielle pour la sécurité et la conformité.

Les entreprises doivent anticiper les contrôles de l’ITM, notamment en matière de respect des temps de travail, de

repos, de paiement des heures supplémentaires et de documentation sociale. Une attention particulière doit être

portée à la gestion des sous-traitants, qui doivent eux-mêmes remplir l’ensemble des obligations légales et

conventionnelles.

La documentation relative à la sécurité, aux déclarations sociales, aux contrats de travail et à la traçabilité des

interventions doit être tenue à jour et disponible sur site en cas de contrôle. L’encadrement humain des dispositifs de

contrôle et de gestion des travailleurs est requis pour garantir le respect des droits fondamentaux.
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Cadre juridique

Les principales sources légales applicables sont :

Loi modifiée du 2 septembre 2011 relative à l’accès aux professions artisanales, commerciales et industrielles

Loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Règlement grand-ducal du 9 juin 2006 relatif aux chantiers temporaires ou mobiles

Convention collective sectorielle du bâtiment et des travaux publics

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Articles L.141-1 à L.141-7 (détachement de travailleurs)

Articles L.211-1 et suivants (registre des travailleurs, durée du travail)

Articles L.321-1 et suivants (déclaration des accidents du travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Règlement grand-ducal du 14 avril 2000 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à

l’exposition à l’amiante

Le non-respect des obligations spécifiques du secteur BTP expose l’entreprise à des sanctions administratives, pénales et à une

exclusion potentielle des marchés publics. Il est fortement conseillé de réaliser des audits réguliers de conformité sociale et sécurité,

et de documenter systématiquement toutes les démarches de prévention et de formation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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